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Ce vote est important 
Le vote qui aura lieu jeudi et vendredi prochains est 

important pour tous les membres de l’unité de 
négociation du SEFPO à l’Hôpital d’Ottawa. 

L’Institut professionnel de la fonction publique du 
Canada (IPFPC) a présenté une demande au conseil du 
travail pour faire remplacer votre syndicat. 

Le résultat de ce vote aura un impact décisif sur votre 
vie professionnelle pendant bien des années à venir. 
Pensez-y bien avant de voter. Assurez-vous d’avoir tous 
les renseignements en main. 

Quelques points à prendre en compte : 
• Le mot « professionnel » peut faire bonne impression 
dans une raison sociale, mais il ne constitue toutefois 
pas une garantie de satisfaction pour les professionnels 
hospitaliers en Ontario. 
• Le SEFPO compte 100 000 membres en Ontario, dont 
29 000 dans le secteur des soins de santé. Plus de  
15 000 sont des professionnels hospitaliers qui travaillent 
dans des hôpitaux publics. 
• L’IPFPC compte environ 50 000 membres au pays. 
225 seulement sont des professionnels de la santé en 
Ontario. 
• Le SEFPO négocie plus de 90 contrats couvrant les 
professionnels hospitaliers en vertu de la Loi sur 
l’arbitrage des conflits de travail dans les hôpitaux. 
• Les trois contrats de l’IPFPC (pour Action Cancer 
Ontario) ne sont pas négociés en vertu de la LACTH. 
• Le SEFPO est le seul syndicat avec un bureau de 
négociation centrale pour les hôpitaux. Le SEFPO 
dicte la cadence dans le cadre des négociations des 
professionnels hospitaliers. D’autres syndicats jouent 
le jeu du « moi aussi ». 
• L’engagement du SEFPO envers ses membres du 
secteur des soins de la santé se reflète dans le nombre 
de membres au sein de la Ontario Health Coalition et 

d’autres groupes de pression dans le secteur de la 
santé. 
• Le SEFPO a utilisé ses ressources, y compris son 
fonds de grève pour relever le profil des 
professionnels hospitaliers en tant que membres clés 
de l’équipe soignante, lesquels sont souvent 
ignorés. 
• L’expérience du SEFPO en matière de santé et de 
sécurité a été félicitée par le conseil d’enquête sur le 
SRAS. En collaboration avec l’ONA, le SEFPO a 
su laisser sa marque. 
• Le performances du SEFPO dans le cadre de la 
représentation de ses membres devant les divers 
collèges en vertu de la Loi sur les professions de la 
santé réglementées ne sont plus à prouver. 
• Le SEFPO fait pression auprès du gouvernement 
en ce qui concerne la privatisation des soins de 
santé, que ce soit par l’entremise des accords du 
projet P3 (partenariat secteur public - secteur privé) 
ou des cliniques d’examen par IRM et TDM. Le 
SEFPO a pour politique de laisser l’argent des 
contribuables aux contribuables. 

Posez-vous ces questions : 
•Quel syndicat comprend vraiment les 
aspirations professionnelles des travailleurs 
hospitaliers? 
•Qui bénéficie de performances éprouvées? 
•Qui jouit de l’expertise nécessaire? 

Votre syndicat est votre organisme. Il s’engage à 
votre égard pour vous représenter, vous et vos 
intérêts. 
Vous voulez un syndicat capable de faire son 
travail. 

Pour les professionnels hospitaliers, 
ce syndicat, c’est le SEFPO. 

 
 


